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Investir  en  compétences  pour  développer  votre  entreprise

CONTACT

Flashez ce QR Code pour accéder au catalogue 
des formations en Mayenne 

Consultez nos 
offres régionales formation.paysdelaloire.cci.fr

+ 1000 stagiaires formés par an

169
formations proposées, 
dans 17 domaines d’intervention 
dont 30 certifiantes, 
éligibles au CPF

de recommandation 
de nos stagiaires 

formés

96,5%

ch
iff

re
s 

cl
és

 2
02

3

Forte d’une expérience de 40 ans, la CCI de la Mayenne déploie des 
solutions de formation et du conseil RH sur mesure afin d’accélérer 
la performance des entreprises du territoire et d’accompagner le  
développement des compétences des collaborateurs.

L’Info RH & 

Formation

formation.continue@mayenne.cci.fr / Tél.  02 43 91 49 70
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l’actu du moment

Le décret du 29 avril 2024 instaure en effet une  
« participation obligatoire au financement des 
formations éligibles au compte personnel de forma-
tion » correspondant « à une somme forfaitaire dont 
le montant est fixé à cent euros et revalorisé chaque 
année par arrêté en fonction de l’indice mensuel des 
prix à la consommation hors tabac des ménages. » 

Des exonérations sont toutefois prévues. Ce reste à 
charge ne concerne pas les demandeurs d’emploi 
et les salariés, lorsque la formation fait l’objet d’un 
abondement de leur employeur.  De quoi inciter 
plus largement les collaborateurs à se rappro-
cher de leurs entreprises afin de coconstruire leur 
démarche de formation ! 

•    Une première étape est l’information des col-
laborateurs sur le CPF. À travers les entretiens 
individuels et/ou professionnels ou par le biais 
de campagnes ou de supports de communication 
en interne, il est essentiel de bien communiquer 
auprès des salariés sur ce droit à formation et sur 
ses modalités d’utilisation.

•    Il est également important d’expliquer aux col-
laborateurs l’importance de se former pour 
leur développement professionnel. L’accès aux 
formations éligibles au CPF et donc certifiantes, 
permet de reconnaitre et de valoriser leurs com-
pétences et leur employabilité. L’entreprise peut 
ainsi identifier, notamment à travers le plan de 
développement des compétences, des formations 
pertinentes en lien avec le poste et les attentes 
du salarié, dans une logique de co-financement.

•    Pour aller plus loin, l’entreprise peut tout à fait 
définir et mettre en place une politique de co- 
financement, en décidant de prendre en charge 
une partie du financement du CPF de ses colla-
borateurs, selon des critères d’éligibilité arbitrés 
en interne. À noter que le montant de cette 
participation, non arrêté par les textes, reste à 
l’appréciation de l’employeur. 

•    Des actions d’accompagnement des collabo-
rateurs dans leurs démarches d’inscription et 
demandes de financement (informations sur 
l’identité numérique, sur les délais de prise en 
charge…) peuvent aussi favoriser cette dynamique.

CPF : les dernières évolutions règlementaires
Une opportunité de s’inscrire dans une logique de co-construction 
de parcours de formation salarié/entreprise

COMMENT ACCOMPAGNER LES SALARIÉS 
DANS UNE DYNAMIQUE DE CO-CONSTRUC-
TION DE PARCOURS ? 

Depuis le 2 mai dernier, une participation financière de 100 € est obligatoire pour chaque 
titulaire souhaitant mobilier ses droits CPF et souscrire à une formation inscrite sur Mon 
Compte Formation.

ENVIE D’EN SAVOIR PLUS ?
Contactez nos conseillers :         02 43 91 49 70



Consultez nos offres formation.paysdelaloire.cci.fr

La liste exhaustive des informations liées aux formations est accessible sur notre site Internet 
www.formation.paysdelaloire.cci.fr (prérequis, objectifs, durée, modalités et délais d’accès, 
tarifs, contacts, méthodes mobilisées, modalités d’évaluation et accessibilité aux personnes 
en situation de handicap).

Notre sélection de formations 

Concevoir et animer ses premières formations

Parcours individualisé EXCEL tous niveaux
(formation certifiante)

Optimiser la gestion des déchets en entreprise

Adobe InDesign perfectionnement 
(formation certifiante)

SketchUp pour tous (formation certifiante)

Parcours certifiant Autocad initiation
et perfectionnement

Exercer la mission de formateur en 
entreprise (formation certifiante)

Maîtriser les situations professionnelles stressantes

Parler en public

Optimiser l’expérience client et la qualité 
de service (formation certifiante) 

Gérer son temps et ses priorités

S’approprier son rôle de manager
(formation certifiante)

Se connaître pour mieux manager

LAVAL : Formation sur-mesure - contactez-nous

LAVAL : 14 novembre 2024

ANGERS : 14 et 15 novembre 2024

CHOLET :  4, 5, 6 et 12 novembre 2024

CHOLET :  2, 3, 7, 16 et 17 octobre 2024

LAVAL : 3 et 4 octobre 2024

LAVAL : 14, 15 novembre + 16, 17 décembre 2024
+ certification le 20 décembre 2024

LAVAL : 24 et 25 octobre 2024

LAVAL : 4 et 5 novembre 2024

LAVAL : 26 novembre + 2 et 9 décembre 2024  
+ certification le 20 décembre 2024

LAVAL : 10 et 11 octobre 2024

LAVAL : 7, 8 octobre + 12, 13 novembre + 13, 16 déc 2024 
et 10, 15 janvier +  7 février + 13, 14 mars 2025

LAVAL : 14 octobre + 4, 5 et 18 novembre 2024

840 € 

840 € 

1 760 € 

840 € 

2 JOURS

2 JOURS

2 JOURS

Management 

Ressources Humaines

Communication et efficacité professionnelle 

 BUREAUTIQUE

 PAO CAO DAO

 GESTION DE LA PERFORMANCE/RSE 

DEVELOPPEMENT COMMERCIAL

INTERNATIONAL - LANGUES ÉTRANGÈRES

1 530 € 

1 890 € 

Flashez ce QR Code 
pour accéder au
catalogue des 
formations 
en Mayenne

3 300 € 

2 100 € 

11 JOURS

4 JOURS

3 JOURS +
CERTIFICATION

40 € 

420 € 

ELIGIBLE CPF

ELIGIBLE CPF

ELIGIBLE CPF

ELIGIBLE CPF

ELIGIBLE CPF

ELIGIBLE CPF

ELIGIBLE CPF

840 € 2 JOURS

2 180 € 4 JOURS

Comptabilité niveau 1 : Les écritures comptables

Comptabilité niveau 2 : Les rapprochements et déclarations

Comptabilité niveau 3 : La préparation du bilan

Gestion d’entreprise : les tableaux de bord

LAVAL : 10, 11 et 14 octobre 2024

LAVAL : 18, 19 et 25 novembre 2024

LAVAL : 9, 10 et 16 décembre 2024

LAVAL : 7 et 8 octobre 2024

1 200 € 

1 200 € 

1 200 € 

800 € 

3 JOURS

Comptabilité, paie, gestion, finances

3 JOURS

3 JOURS

2 JOURS

1 JOUR

4 JOURS

5 JOURS

930 € 2 JOURS

EN FONCTION DES 
OBJECTIFS ET DES 
NIVEAUX DE L’HEURE

20H
À PARTIR DE

Communiquez avec aisance en anglais 
(formation certifiante)

LAval : Formation sur mesure  -  contactez nous 
1 765 € 
À PARTIR DE

+ CERTIFICATION

ELIGIBLE CPF

840 € 

420 € 

2 JOURS

1 JOUR

Optimiser le traitement de la chaîne documentaire export

TVA à l’international et nouvelles obligations déclaratives 
dans les échanges Intracommunautaires (EMEBI)

LAVAL : 17 et 18 octobre 2024

LAVAL : 29 novembre 2024



Dans notre entreprise, spécialisée en tôlerie, nous avons 
l’habitude de favoriser l’évolution interne. 50% de nos 

responsables en poste ont bénéficié d’une montée en compé-
tences. Nos collaborateurs ont déjà la connaissance du terrain, 
des produits et portent nos valeurs ; ce qui est un vrai plus dans 
leur futur rôle de manager. Cela a été notamment le cas pour 
Nicolas, arrivé en 2011 en tant que soudeur et promu sur un 
poste de responsable en 2020. Pour accompagner cette montée 
en compétences, Nicolas, comme nos autres responsables, a 
suivi le parcours de formation certifiant « S’approprier son rôle 
de manager », proposé par la CCI sur une durée de 11 jours.

Ce parcours de formation certifiant apporte, en complément de 
la technique, les clés en matière de management. 
Elle permet aux collaborateurs d’adapter leur posture et de 

passer du statut de collègue au statut de responsable. La  
formation allie à la fois un apport de méthodes, d’outils mais 
aussi d’idées et d’échanges entre pairs. Ouverte à des parti-
cipants de profils et de secteurs d’activités différents, Nicolas 
a notamment beaucoup apprécié de partager avec les autres 
stagiaires et avec les formateurs sur les situations ou problé-
matiques concrètes dans un esprit d’entraide. 

Grace à ce parcours, Nicolas a réussi à prendre sa place de 
manager auprès de ses anciens collègues, tout en créant une 
cohésion d’équipe. Le passage de la certification via la consti-
tution d’un portefeuille de preuve lui a permis de travailler 
sa montée en compétences en lien avec les attendus et les 
besoins concrets de son poste. Nicolas a mis en place, depuis 
la formation, des outils bénéfiques, qui lui permettent de plani-
fier, développer, cadrer ses réunions, ou intégrer des nouveaux 
collaborateurs. Il a aussi appris à se remettre en question et 
à faire confiance à ses collaborateurs pour déléguer, et 
ainsi mieux gérer son stress.
 

Témoignage  :  Maine Tôlerie en Mayenne

Retrouvez nos solutions d’accompagnement et de  
formation sur formation.paysdeloire.cci.fr :
•   S’approprier son rôle de manager (formation certifiante)

Château-Gontier 
sur Mayenne

Charlène LUCAS 
Codirigeante 
Maine-Tôlerie

Contexte

SoluCCIon

Résultats

des besoins  ?
UNE DEMANDE
SPéCIFIQUE ?
Nos conseillers sont à votre écoute 
pour bâtir vos projets de formation 
sur des programmes standards ou 
sur-mesure dédiés à votre entreprise.
formation.continue@mayenne.cci.fr
02 43 91 49 70

CONTACT
NOS CONSEILLÈRES se mobilisent et viennent à votre 
rencontre pour concrétiser vos projets !
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CAMPUS CCI MAYENNE - Parc Universitaire
Rue Léonard de Vinci - 53062 LAVAL

07 64 58 07 17 / 02 43 91 47 55
vanessa.dubois@mayenne.cci.fr

02 43 91 49 73
sophie.douillet@mayenne.cci.fr

06 43 98 21 45 / 02 43 91 47 49
anne-claire.godineaudeuil@mayenne.cci.fr 

02 43 91 47 45
amandine.rave@mayenne.cci.fr

VANESSA DUBOIS

SOPHIE DOUILLET

Anne-Claire GODINEAU DEUIL

Amandine RAVE

Nos conseillères

Nos assistantes commerciales


